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Statistiq e de l’impôt fédéral direct, Personnes physiq es – CantonsAnnée fiscale 2011EXPLICATIONS CONCERNANT L’IMPOSITION ANNUELLE POSTNUMERANDOPour ob enir le revenu ne , on a ajou é au revenu imposable les déduc ions réper oriées.Exemple: Mariés Familles mo-noparen ales Au resReven  imposable 30'000 fr. 30'000 fr. 30'000 fr.Déduc ionsPersonne mariéeFamilles monoparen ales +Un enfan  ou une personne nécessi eusePrimes d'assurances e  in érê sde capi aux d'épargne +Déduc ion augmen ée de fr. 700par enfan Produi  du  ravail du conjoin ,au maximum +Reven  netLe revenu ne  calculé de ce  e manière ne recouvre  ou

2'600 fr.-6'400 fr.3'500 fr.700 fr.13'200 fr.56'400 fr. 

--6'400 fr.1'700 fr.700 fr.-38'800 fr. efois pas la no ion de revenu ne  au38'800 fr.

--6'400 fr.1'700 fr.700 fr.-
sens de la législa ion; il s'agi  d'une valeur s a is ique. Selon la loi sur l'impô  fédéral direc (LIFD), la déduc ion pour primes d'assurances e  in érê s de capi aux d'épargne ainsi que ladéduc ion pour le produi  du  ravail du conjoin , en re au res, son  déjà défalquées du revenubru ; d'après la loi, le mon an  res an  cons i ue le revenu ne .Cas normauxCon ribuables domiciliés dans le can on, sans revenu provenan  de l'é ranger, imposablespendan   ou e l’année fiscale, pas d'imposi ion d'après la dépense (le revenu dé erminan  le aux e  le revenu imposable son  iden iques).Cas spéciaux– Taxa ion à forfai  (imposi ion d'après la dépense selon l'ar . 14 LIFD)– Au res cas spéciaux selon les ar . 4 à 7; 18, al. 2; 37 e sur la base du revenu dé erminan  pour le  aux): 209, al. 3, LIFD (calcul de l'impô  



- Les personnes physiques qui ne son  assuje  ies à l'impô  en Suisse que pour unepar ie de leur revenu acqui  en  l'impô  sur leurs élémen s imposables en Suisse au aux correspondan  à leur revenu  o al.- Les con ribuables domiciliés à l'é ranger acqui  en  l'impô  pour leurs en reprises,é ablissemen s s ables e  immeubles sis en Suisse au  aux correspondan  au moinsau revenu acquis en Suisse.- Lorsque le revenu comprend des versemen s en capi aux remplaçan  des pres a ionspériodiques (ar . 37 LIFD), l'impô  es  calculé comp e  enu des au res revenus e  desdéduc ions au orisées, au  aux qui serai  applicable si une pres a ion annuelle é ai fournie en lieu e  place de la pres a ion unique.- Si les condi ions d’assuje  issemen  ne son  réalisées que duran  une par ie de lapériode fiscale, l’impô  es  prélevé sur les revenus ob enus duran  ce  e période. Pourles revenus à carac ère périodique, le  aux de l’impô  se dé ermine comp e  enu d’unrevenu calculé sur douze mois (ar . 209, al. 3, LIFD).- Selon l'ar . 18, al. 2, LIFD,  ous les bénéfices en capi al provenan  de l'aliéna ion, de laréalisa ion ou de la réévalua ion comp able d'élémen s de la for une commerciale fon par ie du produi  de l'ac ivi é lucra ive indépendan e. Ces bénéfices en capi al son soumis selon l'ar . 209, al. 3, LIFD à un impô  annuel avec les au res revenus, mais neson  en revanche pas conver is en un revenu annuel pour calculer le  aux.Impô  à la sourceLes personnes physiques imposées à la source par les can ons son – celles qui, sans ê re au bénéfice d’un permis d’é ablissemen  son , au regard du droi fiscal, domicilié es ou en séjour en Suisse– celles qui ne son  pas domiciliées ou en séjour en Suisse au regard du droi  fiscal,comme les ar is  es, les membres de conseils d’adminis ra ion, e c.Pres a ions en capi al selon les ar . 38 e  48 LIFDLes pres a ions en capi al provenan  de la prévoyance ainsi que les sommes versées ensui ede décès, de dommages corporels permanen s ou d’a  ein e durable à la san é son  imposésséparémen . Elles son  soumises à un impô  annuel correspondan  au cinquième desbarèmes de l’ar . 36 LIFD.Tableau I «Évolu ion de l’impô  fédéral direc  payé par les personnes physiques»La colonne «Nombre de con ribuables» ne con ien  pas les personnes imposées à la source.La colonne «Revenu ne » con ien  la somme des revenus ne s des cas normaux e  des casspéciaux. Les bénéfices e  les pres a ions en capi al ne son  pas pris en considéra ion dansce  e colonne. 
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